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Question écrite n° 46719

Texte de la question

M. Jean-Louis Borloo appelle l'attention de M. le ministre de l'economie et des finances sur un probleme relatif
aux taux de la TVA sur le charbon. En Belgique, les producteurs de charbon ont acces a un taux de TVA de 12
% dont ils pourront beneficier jusqu'a la fin de l'annee. En France, pour le meme produit, le taux applicable est
de 20,6 % depuis le 1er aout 1995. Il s'ensuit une distorsion de concurrence qui penalise gravement les
producteurs francais. Cela est particulierement net pour les producteurs de la region Nord-Pas-de-Calais, du fait
notamment de la proximite geographique. Or il faut rappeler que cette region produit 50 % du charbon francais,
soit quelque 500 000 tonnes par an. Il demande donc au Gouvernement de lui indiquer les mesures qu'il
envisage pour qu'un terme soit mis a cette distorsion.

Texte de la réponse

Le charbon n'est pas au nombre des biens que les Etats membres peuvent soumettre au taux reduit de la TVA
en application de la directive sur le rapprochement des taux de TVA du 19 octobre 1992. Mais en raison des
difficultes internes qu'aurait pu creer l'application du taux normal de 21 % a un bien precedemment soumis en
Belgique au taux reduit de 6 %. cet Etat a fait usage de la possibilite offerte par l'article 28 paragraphe 2 point e)
de la sixieme directive TVA lui permettant de soumettre, pendant la duree du regime transitoire, le charbon a un
taux intermediaire ne pouvant etre inferieur a 12 %. Dans l'hypothese ou un tel dispositif serait a l'origine de
distorsions de concurrence, la commission est habilitee a proposer l'adoption de toute mesure susceptible d'y
mettre un terme. En depit des difficultes dont la France a fait etat, la commission a conclu, dans son rapport sur
le rapprochement des taux de TVA presente en 1995, que l'application des dispositions de l'article 28
paragraphe 2 point e) de la directive, dans le cadre du regime transitoire de TVA, n'avait pas entraine de
distorsions de concurrence ou de detournement de trafic revetant une importance significative et qu'il n'etait pas
necessaire de modifier les dispositions regissant les taux en vigueur durant la periode transitoire. Dans la
mesure ou la commission n'a pas modifie sur ce point son constat initial, il n'est pas possible d'envisager une
modification du taux de TVA applicable au charbon en France.
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